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Le contexte sanitaire actuel n’a jamais été aussi 
favorable à l’autonomie et à l’émancipation des 
professionnels infirmiers travaillant dans le do-

maine de l’hygiène, de la prévention et du contrôle 
des infections. Cela nous amène à nous positionner, 
en toute légitimité, en tant qu’acteurs incontour-
nables dans cette crise. Cette pandémie, nous offre 
également un espace pour mesurer les enjeux de la 
coopération internationale.
Mais comment encourager cette coopération et interagir 
efficacement sur les enjeux de la prévention des infec-
tions qui nous préoccupent ?
Répondre à cette question n’est pas si facile. Dans ce 
texte, nous nous sommes intéressées à l’existant, 
à ce qui nous rassemble puis à ce qui nous distingue 
aujourd’hui mais qui peut nous réunir demain et enfin 
nous avons mis en évidence les éléments à développer 
pour étendre cette coopération internationale.

La situation actuelle
Nous sommes des infirmières exerçant en prévention 
et contrôle de l’infection (PCI), de même langue mater-
nelle. Nos pays partagent le même niveau de vie, ont 
des approches démographiques et environnementales 
similaires.
Nous adhérons à une société savante nationale qui pro-
meut les soins et la prévention du risque infectieux. 
Depuis 1988, lors d’une biennale, les cinq associations 
représentant les infirmières spécialisées en PCI situées 
en Belgique, France, Luxembourg, Québec et Suisse, 
organisent des Rencontres internationales francophones. 

Ces rencontres permettent de nous rassembler pour 
échanger sur nos expériences afin d’enrichir nos connais-
sances et nos compétences.

Ce qui nous rassemble
Dans chacun des cinq pays, les champs d’action sont 
variés : des infirmières hygiénistes travaillent en établis-
sement de santé, d’autres en secteur médicosocial, et 
d’autres exercent en secteur libéral et ambulatoire. Tou-
tefois, il est à noter le faible investissement ou l’investis-
sement récent de la PCI dans l’extrahospitalier. Le travail 
en équipe (ou pas) dépend de la taille de l’établissement 
et du secteur d’activité. De même, la place de l’infirmière 
en PCI dans l’organigramme est variable selon l’établis-
sement. Le lien avec d’autres pays francophones dépend 
davantage des échanges interuniversités, interhôpitaux 
ou de l’Organisation mondiale de la santé, les échanges 
entre les équipes d’hygiène sont limités. Les cinq asso-
ciations d’infirmières hygiénistes sont déterminées à 
encourager et valoriser les compétences en PCI des 
infirmières expertes. Elles ont la volonté de renforcer la 
formation professionnelle et continue.

Ce qui nous distingue
L’organisation de la lutte contre les infections associées 
aux soins est différente selon les pays (nationale ou fédé-
rale) avec la présence ou l’absence de structures interré-
gionales. La taille des équipes PCI dépend de la taille de 
la structure. Les praticiens spécialistes en PCI ou méde-
cins infectiologues ne sont pas toujours présents et la 
collaboration avec les infirmières PCI est très variable.
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Il existe une grande différence de niveau entre le pro-
gramme de formation et de durée de la spécialisation en 
PCI entre les cinq pays.
Le leadership infirmier (autonomie dans la gestion de 
projet et dans le travail au quotidien) est aussi de niveau 
très différent. De plus, les infirmières en pratique avan-
cée ne sont pas reconnues dans chacun des cinq pays 
et l’opportunité de mener des recherches infirmières en 
PCI est très variable.

Des perspectives en vue de développer 
une coopération internationale
Nous avons identifié cinq axes de développement pour 
renforcer la coopération internationale entre les infir-
mières diplômées d’État hygiénistes francophones :

 ■ Le renforcement d’un objectif commun pour conduire 
à la valorisation de l’expertise professionnelle et du lea-
dership infirmier.

 ■ La complémentarité pour partager des informations 
et des expériences professionnelles.

 ■ La mise en place d’une dynamique associée à la 
création de réseaux de communications et d’échange 
d’information.

 ■ Le soutien et la mise en valeur des initiatives inno-
vantes et efficaces, qui contribuent à nourrir cette coo-
pération afin de la faire évoluer.

 ■ Un positionnement plus précis du rôle de l’infirmière 
en PCI concernant les problèmes touchant la prévention 
de l’infection.
Il nous faut aussi envisager l’élargissement de cette coo-
pération à d’autres nations francophones, tout d’abord par 
le biais des webconférences (permettant de s’affranchir du 
coût des déplacements). Le premier thème de l’ouverture 
de cette collaboration pourrait être la lutte contre l’antibioré-
sistance. Dans un deuxième temps, la coopération pourrait 
prendre la forme d’une table ronde qui s’inscrirait pendant 
les Rencontres internationales francophones.
Les situations que nous vivons aujourd’hui, à l’instar de la 
pandémie actuelle, s’implantent à la fois dans un contexte 
national mais aussi planétaire, développer les interrela-
tions se révèle être un enjeu crucial. ■
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